
BILAN - COMPTE DE RESULTAT



Net
N-1

Amort. et Prov.Brut

- BILAN ACTIF -
FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

N

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

 Frais d'établissement

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours

 Avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations et créances rattachées

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

 Stocks et en-cours

 Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

 Autres créances

Trésorerie

20 113,80 20 113,80 Valeurs mobilières de placement

4 244,50 4 244,50 Disponibilités

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance

 Frais d'émissions d'emprunt à étaler

 Primes de remboursement des obligations

 Ecarts de conversion actif

24 358,30 24 358,30TOTAL ACTIF CIRCULANT

24 358,30 24 358,30TOTAL ACTIF
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N N-1

- BILAN PASSIF -

FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

FONDS PROPRES
 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires 15 000,00

Total Fonds propres sans droit de reprise 15 000,00

 Fonds statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves

 Report à nouveau

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits)

Situation Nette (sous-total) 15 000,00

 Fonds propres consomptibles 9 236,30

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 24 236,30

FONDS REPORTES ET DEDIES
 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS
 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES
 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit

 Emprunts et dettes financières divers

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés

 Dettes fiscales et sociales 122,00

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes

 Instruments de trésorerie

 Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 122,00

 Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 24 358,30
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -
FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Cotisations

 Ventes de biens

 Ventes de prestations services

              Dont parrainages

 Subventions d'exploitation

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible 26 763,70

 Ressources liées à la générosité du public

  Dont les dons manuels

  Dont Mécénats

  Dont Legs, donations et assurances-vie

 Contributions financières

 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits

Total des produits d'exploitation (I) 26 763,70

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane)

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes (3) 150,10

 Aides financières 27 000,00

 Impôts, taxes et versements assimilés

 Salaires et traitements

 Charges sociales

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations

 Dotations aux provisions

 Reports des fonds dédiés

 Autres charges

Total des charges d'exploitations (II) 27 150,10

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -386,40

Produits Financiers

 Produits financiers de participations (5)

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

 Autres intérêts et produits assimilés (5) 508,40

 Reprises sur provisions et transferts de charges

 Différences positives de change

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (III) 508,40
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -
FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées (6)

 Différences négatives de change

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III) 508,40

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 122,00

Produits Exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion

 Produits exceptionnels sur opérations en capital

 Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits Exceptionnels (V)

Charges Exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital

 Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII) 122,00

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 27 272,10

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 27 272,10

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature

 Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite

 Prestations en nature

 Personnel bénévole

TOTAL
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Variation

N N-1 en � en %

- BILAN ACTIF DETAILLE -

FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

Créances

Trésorerie

 Valeurs mobilières de placement 20 113,8020 113,80

  507100 Compte à terme 20 113,8020 113,80

 Disponibilités 4 244,504 244,50

  512100 BANQUE SOCIETE GENERALE 4 244,504 244,50

Comptes de régularisation

TOTAL ACTIF CIRCULANT 24 358,3024 358,30

TOTAL ACTIF 24 358,3024 358,30
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Variation

N N-1 en � en %

- BILAN PASSIF DETAILLE -

FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

FONDS PROPRES

 Fonds propres complémentaires 15 000,0015 000,00

  102310 DOTATION NON CONSOMPTIBLES INITIALES 15 000,0015 000,00

Total Fonds propres sans droit de reprise 15 000,0015 000,00

Total Fonds propres avec droit de reprise

Situation Nette (sous-total) 15 000,0015 000,00

 Fonds propres consomptibles 9 236,309 236,30

  108100 DOTATION CONSOMPTIBLE 36 000,0036 000,00

  108900 DOT CONSOMPTIBLES INSCRITE AU RESULTAT -26 763,70-26 763,70

TOTAL FONDS PROPRES 24 236,3024 236,30

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS

TOTAL PROVISIONS

DETTES

 Dettes fiscales et sociales 122,00122,00

  444000 ETAT IMPOTS S/BENEFICES 122,00122,00

TOTAL DETTES 122,00122,00

TOTAL PASSIF GENERAL 24 358,3024 358,30
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Variation

N N-1 en � en %

- COMPTE DE RESULTAT DETAILLE -

FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible 26 763,7026 763,70

  753200 QUOTE PART DE DOTATION CONSOMPTIBLES VIREE AU RESULTAT 26 763,7026 763,70

Total des produits d'exploitation (I) 26 763,7026 763,70

Charges d'exploitation

 Autres achats et charges externes (3) 150,10150,10

  627500 SERVICES BANCAIRES 150,10150,10

 Aides financières 27 000,0027 000,00

  657300 Apports et affectations en numéraire 27 000,0027 000,00

DOTATION D'EXPLOITATION

Total des charges d'exploitations (II) 27 150,1027 150,10

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -386,40-386,40

Produits Financiers

 Autres intérêts et produits assimilés (5) 508,40508,40

  764000 REV.DES VALEURS DE PLACEMENT 508,40508,40

Total des produits financiers (III) 508,40508,40

Charges Financières

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III) 508,40508,40

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 122,00122,00

Produits Exceptionnels

Total des produits Exceptionnels (V)

Charges Exceptionnelles

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

 Impôts sur les bénéfices (VIII) 122,00122,00

  695000 IMPOTS S/LES BENEFICES 122,00122,00

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 27 272,1027 272,10

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 27 272,1027 272,10

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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Variation

N N-1 en � en %

- COMPTE DE RESULTAT DETAILLE -

FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL
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FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS 
 

 Annexe des Comptes 
de l'exercice clos 

le 31/12/2024 
 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 24 
358€ et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un 
résultat nul. 

L'exercice a une durée de 9 mois, couvrant la période du 09/04/2024 au 31/12/2024. 

Les notes ou tableaux ci–après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Informations et méthodes comptables :  

     Informations générales  : 

Le bilan, le compte de résultat et l'annexe qui forment un tout indissociable sont établis à la 
clôture de l'exercice au vu des enregistrements comptables et de l'inventaire. 
L'annexe complète et commente l'information donnée par le bilan et le compte de résultat. 

L'annexe comporte toutes les informations d'importance significative destinées à compléter 
et à commenter celles données par le bilan et par le compte de résultat. 

Une inscription dans l'annexe ne peut pas se substituer à une inscription dans le bilan et le 
compte de résultat. 

 

      Evènements significatifs de l'exercice : 

Le fonds de dotation a été créé le 9 avril 2024. La première clôture intervient le 31/12/2024. 

       



       Evènements significatifs post clôture : 

Néant 

 

     Information au titre des principes et méthodes comptables : 

Le fonds de dotation a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux 
dispositions du règlement ANC n°2022-03 relatif au plan comptable général et appliquant les 
dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les règles ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

• Continuité de l’exploitation,  
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,   
• Indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et 

de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 

 

Les règles et méthodes comptables, et ou méthodes d'évaluation applicables aux différents 
postes du bilan et du compte de résultat sont décrites ci-après. 

     Description de l'objet social, des activités ou missions sociales et des moyens mis 
en œuvre : 

Le fonds de dotation a pour but de : 

Soutenir et conduire toute mission d'intérêt général à caractère culturel en contribuant à une 
meilleure valorisation et une plus grande diffusion de la culture dans notre société, en 
rendant accessible ses œuvres culturelles à un large public et en favorisant toute initiative 
pédagogique, toute formation, tout débat, toute exposition ou projection servant cette noble 
cause ; Faciliter le développement de la culture, et en particulier de l’art, et de la protéger ; 

Soutenir, promouvoir, financer et développer des actions dans le domaine de la recherche 
scientifique destinés notamment à identifier de nouveaux programmes de recherche et à 
sensibiliser l’opinion publique et les pouvoirs publics sur l’intérêt de la recherche scientifique, 
à favoriser toutes actions de recherches, formations, rencontres, colloques, séminaires, 
publications d’ouvrages ; 



Soutenir, promouvoir, financer et développer l’enseignement et l’éducation en contribuant à 
une diffusion de l’éducation dans notre société, en rendant accessibles ou en finançant des 
formations à un large public, en sélectionnant et finançant tout projet de développement de 
l’éducation, présenté par un organisme d’intérêt général ; 

Promouvoir, développer et soutenir la protection de l’environnement naturel en participant à 
la préservation de la biodiversité animale, végétale et minérale et en favorisant l’éducation 
des populations sur toutes thématiques liées à la sauvegarde du patrimoine planétaire ou en 
sélectionnant et finançant tout projet de protection de l’environnement naturel ou de 
sensibilisation aux enjeux de la biodiversité et de la conservation du patrimoine naturel, 
présenté par un organisme d’intérêt général ; 

Agir, soutenir et financer toute action contribuant à l’hébergement, la protection, le soutien, 
la formation, l’accompagnement, l’épanouissement de toute personne se trouvant dans une 
difficulté matérielle ou morale ou une situation de handicap pour leur assurer un avenir ; 

Soutenir et financer directement ou indirectement la recherche afin d’améliorer les 
perspectives d’avenir et de santé future pour les populations les plus fragiles ; 

 

 

Informations sur les postes de l'actif du bilan : 

     Informations sur les actifs inaliénables : 

L'entité ne possède pas d'actifs inaliénables. 

 

     État de l'actif immobilisé, amortissements et dépréciations de l'actif immobilisé : 

L'entité ne possède pas d'actifs immobilisés. 

 

État des échéances des créances à la clôture de l'exercice : 

L'entité ne dispose pas de créances à la clôture de l'exercice. 

 

    Valeur Mobilières de placement et trésorerie : 

TRESORERIE N 
Comptes à terme (CAT)  20 114 



Banques   4 244 
TOTAL  24 358 

 
 

Informations permettant de suivre l'affectation des actifs constitutifs de la 
dotation non consomptible :  

La dotation initiale versée a été inscrite au crédit du compte "10231 - Dotation non 
consomptible initiale". 

Il n'y a pas de dotations complémentaires non consomptibles. 

 

    Méthodes de comptabilisation des dotations perçues 

Les dotations perçues sont inscrites au crédit du compte "1081 - dotations consomptibles". 

 

    Dotations consomptibles virées au compte de résultat : 

La consommation de la dotation consomptible d'un exercice correspond à l'excédent de 
charges sur les produits de l'exercice.  

Le compte "108900 dotations consomptibles inscrites au compte de résultat" constate le 
montant prélevé sur la dotation pour financer les frais de fonctionnement : 

- le compte "108900 dotations consomptibles inscrites au compte de résultat" est débité de 
l'excédent de charges constatées sur l'exercice, 

- avec pour contrepartie le compte "753200 - Quote part de dotation consomptible virée au 
compte de résultat". 

L'objectif est d'équilibrer le résultat de chaque exercice, dans la mesure où la dotation est 
suffisante. 

 

  



Informations sur les postes du passif du bilan : 

 

Tableau de Variation des Fonds Propres :  

Variation des fonds Propres Début  
exercice 

Affectation 
Résultat Augmentation Diminution ou 

Consommation 
Fin 

Exercice 
Fonds propres sans droit de 
reprise -  15 000  15 000 

Fonds propres avec droit de 
reprise -    - 

Écarts de réévaluation  -     - 
Réserves -    - 
Report à nouveau -    - 
Excédent ou déficit de l'exercice  -    - 
Situation nette - - 15 000 - 15 000 
Fonds propres consomptibles -  9 236  9 236 
Subventions d'investissement -    - 
Provisions réglementées -    - 
TOTAUX - - 15 000 - 24 236 

 

Résultat de L'exercice : 

Détermination du Résultat Effectif global de l'entité Exercice N Exercice N-1 
Résultat Comptable - - 
Reprise du Résultat antérieur   

Excédent ou Déficit effectif Global - - 
Dont résultat effectif sous gestion propre   

Dont résultat effectif sous gestion contrôlée   

 

 

Informations sur les postes du compte de résultat : 

Méthode retenue pour la comptabilisation des aides versées :   

Les aides versées sont inscrites au débit du compte "6573 - dotations consomptibles". 

  



Autres informations : 

 

Informations relatives aux honoraires des commissaires aux comptes :  

 
 

Honoraires Commissaires aux 
comptes 

 

Mission de contrôle légal des 
comptes 

 

Autres prestations  
  
TOTAUX - 

 

Informations relatives au régime fiscal : 

La société a des revenus de placements de compte à terme qui sont imposés au taux de 24%. 

 

 

 

 

 

 

 



 

FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS 
 

 Annexe des Comptes 
de l'exercice clos 

le 31/12/2024 
 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 24 
358€ et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un 
résultat nul. 

L'exercice a une durée de 9 mois, couvrant la période du 09/04/2024 au 31/12/2024. 

Les notes ou tableaux ci–après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Informations et méthodes comptables :  

     Informations générales  : 

Le bilan, le compte de résultat et l'annexe qui forment un tout indissociable sont établis à la 
clôture de l'exercice au vu des enregistrements comptables et de l'inventaire. 
L'annexe complète et commente l'information donnée par le bilan et le compte de résultat. 

L'annexe comporte toutes les informations d'importance significative destinées à compléter 
et à commenter celles données par le bilan et par le compte de résultat. 

Une inscription dans l'annexe ne peut pas se substituer à une inscription dans le bilan et le 
compte de résultat. 

 

      Evènements significatifs de l'exercice : 

Le fonds de dotation a été créé le 9 avril 2024. La première clôture intervient le 31/12/2024. 

       



       Evènements significatifs post clôture : 

Néant 

 

     Information au titre des principes et méthodes comptables : 

Le fonds de dotation a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux 
dispositions du règlement ANC n°2022-03 relatif au plan comptable général et appliquant les 
dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les règles ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

• Continuité de l’exploitation,  
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,   
• Indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et 

de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 

 

Les règles et méthodes comptables, et ou méthodes d'évaluation applicables aux différents 
postes du bilan et du compte de résultat sont décrites ci-après. 

     Description de l'objet social, des activités ou missions sociales et des moyens mis 
en œuvre : 

Le fonds de dotation a pour but de : 

Soutenir et conduire toute mission d'intérêt général à caractère culturel en contribuant à une 
meilleure valorisation et une plus grande diffusion de la culture dans notre société, en 
rendant accessible ses œuvres culturelles à un large public et en favorisant toute initiative 
pédagogique, toute formation, tout débat, toute exposition ou projection servant cette noble 
cause ; Faciliter le développement de la culture, et en particulier de l’art, et de la protéger ; 

Soutenir, promouvoir, financer et développer des actions dans le domaine de la recherche 
scientifique destinés notamment à identifier de nouveaux programmes de recherche et à 
sensibiliser l’opinion publique et les pouvoirs publics sur l’intérêt de la recherche scientifique, 
à favoriser toutes actions de recherches, formations, rencontres, colloques, séminaires, 
publications d’ouvrages ; 



Soutenir, promouvoir, financer et développer l’enseignement et l’éducation en contribuant à 
une diffusion de l’éducation dans notre société, en rendant accessibles ou en finançant des 
formations à un large public, en sélectionnant et finançant tout projet de développement de 
l’éducation, présenté par un organisme d’intérêt général ; 

Promouvoir, développer et soutenir la protection de l’environnement naturel en participant à 
la préservation de la biodiversité animale, végétale et minérale et en favorisant l’éducation 
des populations sur toutes thématiques liées à la sauvegarde du patrimoine planétaire ou en 
sélectionnant et finançant tout projet de protection de l’environnement naturel ou de 
sensibilisation aux enjeux de la biodiversité et de la conservation du patrimoine naturel, 
présenté par un organisme d’intérêt général ; 

Agir, soutenir et financer toute action contribuant à l’hébergement, la protection, le soutien, 
la formation, l’accompagnement, l’épanouissement de toute personne se trouvant dans une 
difficulté matérielle ou morale ou une situation de handicap pour leur assurer un avenir ; 

Soutenir et financer directement ou indirectement la recherche afin d’améliorer les 
perspectives d’avenir et de santé future pour les populations les plus fragiles ; 

 

 

Informations sur les postes de l'actif du bilan : 

     Informations sur les actifs inaliénables : 

L'entité ne possède pas d'actifs inaliénables. 

 

     État de l'actif immobilisé, amortissements et dépréciations de l'actif immobilisé : 

L'entité ne possède pas d'actifs immobilisés. 

 

État des échéances des créances à la clôture de l'exercice : 

L'entité ne dispose pas de créances à la clôture de l'exercice. 

 

    Valeur Mobilières de placement et trésorerie : 

TRESORERIE N 
Comptes à terme (CAT)  20 114 



Banques   4 244 
TOTAL  24 358 

 
 

Informations permettant de suivre l'affectation des actifs constitutifs de la 
dotation non consomptible :  

La dotation initiale versée a été inscrite au crédit du compte "10231 - Dotation non 
consomptible initiale". 

Il n'y a pas de dotations complémentaires non consomptibles. 

 

    Méthodes de comptabilisation des dotations perçues 

Les dotations perçues sont inscrites au crédit du compte "1081 - dotations consomptibles". 

 

    Dotations consomptibles virées au compte de résultat : 

La consommation de la dotation consomptible d'un exercice correspond à l'excédent de 
charges sur les produits de l'exercice.  

Le compte "108900 dotations consomptibles inscrites au compte de résultat" constate le 
montant prélevé sur la dotation pour financer les frais de fonctionnement : 

- le compte "108900 dotations consomptibles inscrites au compte de résultat" est débité de 
l'excédent de charges constatées sur l'exercice, 

- avec pour contrepartie le compte "753200 - Quote part de dotation consomptible virée au 
compte de résultat". 

L'objectif est d'équilibrer le résultat de chaque exercice, dans la mesure où la dotation est 
suffisante. 

 

  



Informations sur les postes du passif du bilan : 

 

Tableau de Variation des Fonds Propres :  

Variation des fonds Propres Début  
exercice 

Affectation 
Résultat Augmentation Diminution ou 

Consommation 
Fin 

Exercice 
Fonds propres sans droit de 
reprise -  15 000  15 000 

Fonds propres avec droit de 
reprise -    - 

Écarts de réévaluation  -     - 
Réserves -    - 
Report à nouveau -    - 
Excédent ou déficit de l'exercice  -    - 
Situation nette - - 15 000 - 15 000 
Fonds propres consomptibles -  9 236  9 236 
Subventions d'investissement -    - 
Provisions réglementées -    - 
TOTAUX - - 15 000 - 24 236 

 

Résultat de L'exercice : 

Détermination du Résultat Effectif global de l'entité Exercice N Exercice N-1 
Résultat Comptable - - 
Reprise du Résultat antérieur   

Excédent ou Déficit effectif Global - - 
Dont résultat effectif sous gestion propre   

Dont résultat effectif sous gestion contrôlée   

 

 

Informations sur les postes du compte de résultat : 

Méthode retenue pour la comptabilisation des aides versées :   

Les aides versées sont inscrites au débit du compte "6573 - dotations consomptibles". 

  



Autres informations : 

 

Informations relatives aux honoraires des commissaires aux comptes :  

 
 

Honoraires Commissaires aux 
comptes 

 

Mission de contrôle légal des 
comptes 

 

Autres prestations  
  
TOTAUX - 

 

Informations relatives au régime fiscal : 

La société a des revenus de placements de compte à terme qui sont imposés au taux de 24%. 

 

 

 

 

 

 

 



FONDS DE DOTATION  

CYPANGA FELLOWS 
 

 Rapport d‘activité 
de l'exercice clos 

le 31/12/2024 
 

1. Préambule 
 

Le Fonds de dotation CYPANGA FELLOWS a été créé le 9 avril 2024. Son siège social est situé 
au 11 rue Pastourelle, 75003 Paris. Il a pour objet de soutenir des actions d’intérêt général à 
caractère culturel, éducatif, scientifique, social et environnemental. 
 
Pour cet exercice de 9 mois (du 9 avril au 31 décembre 2024), les ressources totales du fonds 
s’élèvent à 24 358 €. La dotation initiale, non consomptible, s’élève à 15 000 €, à laquelle 
s’ajoutent 36 000 € de dotation consomptible et 27 000 € de dons affectés à des actions 
spécifiques. Le résultat est équilibré grâce à la couverture des charges par les revenus de la 
dotation consomptible. 

2. Fonctionnement interne du fonds 
 

2.1 Conseil d’administration : 
 
- Jérôme TORDO – Président 
- Muriel CARAMELLA-TORDO – Membre 
- Cyprien TORDO – Membre 
Deux réunions ont eu lieu : constitution du fonds et validation des comptes. 
 

2.2 Comité consultatif : 
 

 non requis (dotation < 1 M€). 

 

3. Rapports du fonds avec les tiers 
 



3.1 Communication : 

Aucune action spécifique menée. 

 

3.2 Partenaires :  
 

Lydia Solutions, Collection Lambert, Children Action, SCH – Ma Vie. 

 

3.3 Prospection : 
  

aucune action engagée en 2024. 

 

4. Liste des actions d’intérêt général financées 
 

- 5 000 € pour des projets éducatifs et sociaux (Collection Lambert) 
- 2 000 € pour le programme « Le Module » (SCH – Ma Vie) 
- 20 000 € pour le soutien à l’enfance internationale (Children Action) 
Total : 27 000 € 

 

5. Liste des bénéficiaires 
 

Les actions ont été supervisées directement par le fonds. Aucun transfert à des tiers 
autonomes. 

 

6. Ressources d’origine étrangère 
 

Aucune ressource perçue de l’étranger. 

 

7. Compte d’emploi des ressources 
 

Aucune collecte auprès du public n’a été réalisée. Le seuil de 153 000 € n’a pas été atteint. 

 

8. Éléments financiers 
 



Trésorerie au 31/12/2024 : 
- Comptes à terme : 20 114 € 
- Banques : 4 244 € 
Total : 24 358 € 

Frais : 
- Frais bancaires : 150 € 
- Impôt sur les sociétés : 122 € 
Revenus financiers : 508 € 

 

9. Annexes 
 

- Comptes annuels 2024 
- Grand livre 2024 
- PV du Conseil d’Administration (à joindre) 

 
Détail des personnes morales bénéficiaires : 
 
1. Collection Lambert 
- Statut : Association 
- Adresse : Hôtel de Caumont, 5 rue Violette, 84000 Avignon 
- Contact : contact@collectionlambert.com 
- Objet : Promotion de l’art contemporain 
- Montant versé : 5 000 € 
- Projet : Soutien à un programme éducatif pour jeunes publics 
 
2. SCH – Ma Vie 
- Statut : Association loi 1901 
- Adresse : 3 rue du Module, 75012 Paris 
- Contact : contact@schmavie.org 
- Objet : Accompagnement à la santé mentale des jeunes 
- Montant versé : 2 000 € 
- Projet : Financement du programme 'Le Module' 
 
3. Children Action 
- Statut : Fondation reconnue d’utilité publique 
- Adresse : Rue du Simplon 37, 1207 Genève, Suisse 
- Contact : info@childrenaction.org 
- Objet : Soutien à l’enfance en difficulté 
- Montant versé : 20 000 € 
- Projet : Aide humanitaire et éducation pour enfants vulnérables 

 



10. Détail des libéralités reçues 
 

- Donateur : Jérôme TORDO 
  - Montant : 15 000 € 
  - Date : 21/05/2024 
  - Mode de paiement : Virement bancaire 
  - Nature : Dotation initiale non consomptible 
  - Affectation : Constitution du fonds 
 
- Donateur : LYDIA SOLUTIONS 
  - Montant : 36 000 € 
  - Date : 23/05/2024 
  - Mode de paiement : Virement bancaire 
  - Nature : Dotation consomptible 
  - Affectation : Soutien aux actions du fonds 

 

11. Approbation du rapport 
 

Le présent rapport d’activité a été approuvé par le Conseil d’administration du Fonds de 
Dotation CYPANGA FELLOWS lors de sa séance du 10 juin 2025. Un procès-verbal de cette 
délibération est annexé au présent document. 



N° 2070-SD
(janvier 2025)

N° 11094*27

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉSIMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS Formulaire obligatoire
article 206-5 du Code général des impôts

COLLECTIVITÉS PUBLIQUES OU PRIVÉES AGISSANT SANS BUT LUCRATIFCOLLECTIVITÉS PUBLIQUES OU PRIVÉES AGISSANT SANS BUT LUCRATIF

horaires d’ouverture sur impots.gouv.fr, rubrique « Contact et RDV »

SIE N° de dossier Clé Régime Code, Service

SIREN

EXERCICE OUVERT ET CLOS LE

CADRE NE CONCERNANT QUE LES ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES DE DONS (article 222 bis du CGI)CADRE NE CONCERNANT QUE LES ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES DE DONS (article 222 bis du CGI)

Montant  cumulé  des  dons  et  versements  mentionnés  sur  les  reçus,
attestations ou tous autres documents et perçus au titre de l’exercice

Nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés au titre de
l’exercice

DÉCOMPTE DE L’IMPÔT À PAYER OU À RESTITUER

I – IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

Bénéfice taxable (report de la case K page 4) MIMI X Taux 24 % = NINI

Bénéfice taxable (report de la case F page 4) QIQI X Taux 15% = RIRI

Crédits d’impôt imputables (attachés à des revenus de valeurs mobilières étrangères) SISI

Crédits d’impôt imputés TITI

MONTANT TOTAL DE L’IS À PAYER O1O1

Solde des crédits d’impôt non imputés sur l’IS VIVI

II – CONTRIBUTION SUR LES REVENUS LOCATIFS

Recettes  imposables  (report  de  la  rubrique C  du  cadre  IV
page 4)

MCMC X Taux 2,5 % = NCNC

Solde des crédits d’impôt non imputés sur l’IS (report de la case VI) OCOC

Crédits d’impôt imputés sur la CRL PCPC

Montant total de la CRL à payer O2O2

III – RÉCAPITULATION

Total à payer (O1+O2=O3) si O3 est positif ou nul (si nul porter 0)
ou Solde du crédit d’impôt non imputé dont la restitution peut être demandée 
(joignez un relevé d’identité bancaire, postal ou de la caisse d’épargne)

O3O3

COORDONNÉES, DATE, SIGNATURE RÉSERVÉ A L’ADMINISTRATION

Téléphone : Somme : Date :……………. Taux %

Signature : Date de réception : N° PEC Taux %

A  le Taux %

Adresse électronique : N° Opération Taux %

Mode de paiement Veuillez communiquer les éléments suivants à votre banque :

 numéraire

 chèque bancaire

 virement (Nombre : ………..)

SIE……………………………………………………………………………………….
RIB………………………………………………………………………………………
RÉFÉRENCE…………………………………………………………………………..

Adresse du service où cette 
déclaration doit être déposée

Identification du destinataire

Adresse du déclarant
si elle est différente du destinataire



I – REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS

1. Revenus  taxables  au  taux  de  24 %  (revenus  des  créances  non
représentées  par  des  titres  négociables ;  revenus  des  dépôts,
cautionnements et  comptes  courants,  revenus des valeurs  mobilières
étrangères autres que les dividendes, des avances, prêts ou acomptes
reçus en qualité d’associés de société de capitaux) : indiquer le montant
brut

2. Revenus imposables au taux de 10 % : indiquer le montant brut

• produit  des  titres  de  créances  négociables  sur  un  marché
réglementé  en  application  d’une  disposition  particulière  et  non
susceptibles d’être cotées : certificats de dépôt, billets de trésorerie,
bons  à  moyen  terme  négociables  et  bons  du  Trésor  en  compte
courant,  primes de remboursement  attachées à  certains  titres  ou
contrats, produits des parts des fonds communs de créances ;

• revenus des obligations, titres participatifs, effets publics et de tous
autres  titres  d’emprunts  négociables  émis  à  compter  du
1er janvier 1987 :  par  l’État,  les  départements,  les  communes,  les
établissements publics français, les associations de toute nature, les
sociétés, les compagnies et entreprises financières, commerciales
ou civiles françaises.

3. Dividendes perçus taxables au taux de 15 %

II – REVENUS DES EXPLOITATIONS AGRICOLES OU FORESTIÈRES

Bénéfices (a) Déficit (b)

1. Régime du bénéfice réel normal (1) (2) ou

Régime du bénéfice réel simplifié (1) (2)

2. Régime des micro-exploitations « micro-BA » (1) (3)

TOTAL

3. Bénéfice  imposable  (col.  a  –  col.  b)  ou  déficit  (col.  b  –  col.  a)  des
exploitations agricoles

III – RENSEIGNEMENTS RELATIFS  À L’AFFECTATION DES VOITURES DE TOURISMES APPARTENANT À
LA COLLECTIVITÉ  OU DONT CETTE DERNIÈRE A ASSUMÉ LES FRAIS  D’ENTRETIEN AU COURS DE
L’EXERCICE

Voitures affectées aux dirigeants ou aux cadres Voitures utilisées pour les besoins généraux de l’exploitation

Caractéris-
tiques

Nom, qualité et adresse
de la personne à laquelle
la voiture est affectée

Proprié-
taire
(1)

Caractéristiques Service auquel la
voiture est affectée

Proprié-
taire
(1)
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IV – REVENUS DES PROPRIÉTÉS BÂTIES ET NON BÂTIES

A – Adresse des propriétés

Départ
(Code)

Commune Rue et numéro ou Lieu-
dit

Nature Départ
(Code)

Commune Rue et numéro ou Lieu-
dit

Nature

B – Revenus imposables Propriétés
rurales et/ou
urbaines

(totalisation des
colonnes 2 et 3)

Propriétés urbaines
(constructions et leurs

dépendances y compris les
terrains non bâtis sis dans

les villes ou dans les
communes rurales qui ne
font pas partie d’une

exploitation agricole)

Propriétés
rurales

(terrains non
bâtis même
s’ils sont

situés dans
les villes

RECETTES 1 2 3

1 Montant brut des fermages ou des loyers encaissés

2 Recettes provenant  de la location du droit  d’affichage,  du droit  de
chasse  ou  de  pêche,  de  toits  pour  des  antennes  de  téléphonie
mobile,  de la concession du droit  d’exploitation de carrières, d’une
source thermale, des redevances tréfoncières ou autres redevances

3 Dépenses par nature déductibles incombant au propriétaire et mises
par convention à la charge des locataires (2)

4 Subventions (ANAH), indemnités d’assurance (3)

5 Total des recettes (lignes 1 à 4)

FRAIS ET CHARGES

6 Frais d’administration et de gestion (4)

7 Autres frais de gestion (5)

8 Primes d’assurance (6)

9 Dépenses de réparation, d’entretien et d’amélioration (7)

10 Charges récupérables non récupérées au départ du locataire (8)

11 Indemnités  d’éviction,  frais  de  relogement,  frais  d’adhésion  à  des
associations foncières

12 Impositions (y compris la CRL) (9)

13 Amortissements des constructions fiscalement déductibles

14 Provisions  pour  charges  de  copropriété  payées  en 2023  par  les
copropriétaires bailleurs (10)

15 Régularisation des provisions pour charges de copropriété déduites
au titre de l’année 2022 par les copropriétaires bailleurs (11)

16 TOTAL DES FRAIS ET CHARGES [(lignes 6 à 14) – ligne 15]

17 INTÉRÊTS  DES  EMPRUNTS  contractés  pour  l’acquisition,  la
construction,  la  réparation,  l’amélioration  ou  la  conservation  des
propriétés (12)

18 REVENUS (+) OU DÉFICITS (-) par catégorie d’immeubles
(ligne 5 – (ligne 16 + ligne 17))
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C – Contribution annuelle sur les revenus locatifs (CRL) (article 234 nonies à 234 quindecies du CGI)

Recettes nettes soumises à la contribution de 2,5 %

V – DÉTERMINATION DU BÉNÉFICE TAXABLE

Récapitulation des revenus imposables (détaillés pages 2 et 3) Bénéfice (a) Déficit (b)

Revenus de capitaux mobiliers imposables à 24 %
(reportez dans la colonne a : le chiffre figurant au § I, ligne 1)

Revenus des exploitations agricoles ou forestières
(reportez dans la colonne a ou b, le chiffre figurant au § II, ligne 3)

Revenus des propriétés bâties ou non bâties
(reportez dans la colonne a ou b le chiffre figurant au § IV, ligne 18)

TOTAL

Solde bénéficiaire (col. a – col. b) (à reporter case A) ou
solde déficitaire (col. b – col. a) (à reporter case B)

A B

Montant total des déficits antérieurs restant à reporter C

Solde bénéficiaire (A – C) (à reporter case D) ou  solde
déficitaire (C – A) ou (B + C) (à reporter case E)

D E

Revenus des dividendes imposés à 15 %
(reporter case F le chiffre figurant au §I, ligne 3)

F

Revenus de capitaux mobiliers imposables à 10 %
(reporter case G le chiffre figurant au § I, ligne 2)

G

1 – la collectivité a réalisé un solde bénéficiaire (case D remplie)
[reporter case H les 10/24 du montant brut (G)]

H

2 – la collectivité a réalisé un solde déficitaire (case E remplie)
- si les revenus mobiliers (G) sont supérieurs au déficit (E), reporter case I les 10/24 de
la différence (G - E)

I

- si le déficit (E) est supérieur ou égal aux revenus mobiliers (G), reporter case J la
différence (E - G)

J

BÉNÉFICE TAXABLE A 24 % (K = D + H ou I) (à reporter
case MI page 1) ou DÉFICIT (L = E ou J)

K L

Si vous donnez en location un ou des locaux nus à usage professionnel dont le montant des recettes HT
est supérieur à 152 500 €, cochez la case suivante

La notice est désormais uniquement accessible sur le site www.impots.gouv.fr.
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F I D U C I A I R E   N A T I O N A L E   D ’ E X P E R T I S E   C O M P T A B L E

Société par actions simplifiée d’Expertise Comptable et de Commissariat aux Comptes au Capital de 40.000,00 €

Inscrite au Tableau de l’Ordre des Experts Comptables de la Région Parisienne et à la Compagnie Régionale de Paris

_________ 
 

 

SIEGE SOCIAL 45, Rue du Rocher  -  75008 PARIS - R.C.S. PARIS 308 220 193 - N° TVA FR 40 308 220 193 - APE 741 C 

Tél. : 01 44 69 29 66 – Fax. : 01 44 69 29 72 
 

 

 

 

 

 

 

 

FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS 

_____ 

 

 

Siège social : 11, Rue Pastourelle  

75003 Paris 

 

_____ 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
______ 

 
 

Exercice de 9 mois clos le 31 décembre 2024 
 

______ 
 
 
 



 

 

 

FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS 

_____ 

 

Siège social : 11, Rue Pastourelle  

75003 Paris 

______ 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

______ 

 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

______ 

 

 

Aux Administrateurs du Fonds de dotation Cypanga Fellows, 

 

OPINION  

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, 

nous avons effectué l'audit des comptes annuels du Fonds de dotation Cypanga Fellows 

relatifs à l'exercice de 9 mois clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent 

rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du 

fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

FONDEMENT DE L’OPINION 

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 



FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 
Exercice de 9 mois clos le 31 décembre 2024 

 
 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 

annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes, sur la période du 17 décembre 2024 à la date d'émission de 

notre rapport. 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 

à la justification de mes appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 

porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère 

raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 

comptes. 

 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 

Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Nous n’avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion de la Présidente et 

dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

Administrateurs.  

 



FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 
Exercice de 9 mois clos le 31 décembre 2024 

 
 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 

GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 

le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

résultent d'erreurs. 

 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la 

capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 

comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf 

s'il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

 

RESPONSABILITE DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L'AUDIT 

DES COMPTES ANNUELS 

 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 

comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 

niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux 

normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont 

considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce 

qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

fondation. 

 



FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 
Exercice de 9 mois clos le 31 décembre 2024 

 
 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 

tout au long de cet audit.  

 

En outre : 

 

➢ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une 

fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, 

car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 

les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

➢ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 

des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 

d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

 

➢ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que 

les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

➢ il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention 

comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence 

ou non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des 

circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés 

jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il 

conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs 

de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier  



FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 
Exercice de 9 mois clos le 31 décembre 2024 

 
 

 

➢ il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à 

en donner une image fidèle. 

  

 
 Rédigé à Paris, le 10 juin 2025 

  Fiduciaire Nationale d’Expertise Comptable 

 

 

 

 

  Bruno VAILLANT  
  Commissaire aux Comptes  
  Membre de la Compagnie  
  Régionale de Paris 
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Amort. et Prov.Brut

- BILAN ACTIF -
FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

N

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

 Frais d'établissement

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours

 Avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations et créances rattachées

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

 Stocks et en-cours

 Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

 Autres créances

Trésorerie

20 113,80 20 113,80 Valeurs mobilières de placement

4 244,50 4 244,50 Disponibilités

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance

 Frais d'émissions d'emprunt à étaler

 Primes de remboursement des obligations

 Ecarts de conversion actif

24 358,30 24 358,30TOTAL ACTIF CIRCULANT

24 358,30 24 358,30TOTAL ACTIF

2



N N-1

- BILAN PASSIF -

FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

FONDS PROPRES
 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires 15 000,00

Total Fonds propres sans droit de reprise 15 000,00

 Fonds statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves

 Report à nouveau

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits)

Situation Nette (sous-total) 15 000,00

 Fonds propres consomptibles 9 236,30

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 24 236,30

FONDS REPORTES ET DEDIES
 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS
 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES
 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit

 Emprunts et dettes financières divers

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés

 Dettes fiscales et sociales 122,00

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes

 Instruments de trésorerie

 Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 122,00

 Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 24 358,30
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -
FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Cotisations

 Ventes de biens

 Ventes de prestations services

              Dont parrainages

 Subventions d'exploitation

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible 26 763,70

 Ressources liées à la générosité du public

  Dont les dons manuels

  Dont Mécénats

  Dont Legs, donations et assurances-vie

 Contributions financières

 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits

Total des produits d'exploitation (I) 26 763,70

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane)

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes (3) 150,10

 Aides financières 27 000,00

 Impôts, taxes et versements assimilés

 Salaires et traitements

 Charges sociales

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations

 Dotations aux provisions

 Reports des fonds dédiés

 Autres charges

Total des charges d'exploitations (II) 27 150,10

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -386,40

Produits Financiers

 Produits financiers de participations (5)

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

 Autres intérêts et produits assimilés (5) 508,40

 Reprises sur provisions et transferts de charges

 Différences positives de change

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (III) 508,40
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -
FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS

du 09/04/2024 au 31/12/2024

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées (6)

 Différences négatives de change

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III) 508,40

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 122,00

Produits Exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion

 Produits exceptionnels sur opérations en capital

 Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits Exceptionnels (V)

Charges Exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital

 Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII) 122,00

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 27 272,10

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 27 272,10

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature

 Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite

 Prestations en nature

 Personnel bénévole

TOTAL
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 Annexe des Comptes 
de l'exercice clos 

le 31/12/2024 

 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 24 
358€ et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un 
résultat nul. 

L'exercice a une durée de 9 mois, couvrant la période du 09/04/2024 au 31/12/2024. 

Les notes ou tableaux ci–après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Informations et méthodes comptables :  

     Informations générales  : 

Le bilan, le compte de résultat et l'annexe qui forment un tout indissociable sont établis à la 
clôture de l'exercice au vu des enregistrements comptables et de l'inventaire. 
L'annexe complète et commente l'information donnée par le bilan et le compte de résultat. 

L'annexe comporte toutes les informations d'importance significative destinées à compléter 
et à commenter celles données par le bilan et par le compte de résultat. 

Une inscription dans l'annexe ne peut pas se substituer à une inscription dans le bilan et le 
compte de résultat. 

 

      Evènements significatifs de l'exercice : 

Le fonds de dotation a été créé le 9 avril 2024. La première clôture intervient le 31/12/2024. 

       



       Evènements significatifs post clôture : 

Néant 

 

     Information au titre des principes et méthodes comptables : 

Le fonds de dotation a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux 
dispositions du règlement ANC n°2022-03 relatif au plan comptable général et appliquant les 
dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les règles ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

• Continuité de l’exploitation,  
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,   
• Indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et 

de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 

 

Les règles et méthodes comptables, et ou méthodes d'évaluation applicables aux différents 
postes du bilan et du compte de résultat sont décrites ci-après. 

     Description de l'objet social, des activités ou missions sociales et des moyens mis 
en œuvre : 

Le fonds de dotation a pour but de : 

Soutenir et conduire toute mission d'intérêt général à caractère culturel en contribuant à une 
meilleure valorisation et une plus grande diffusion de la culture dans notre société, en 
rendant accessible ses œuvres culturelles à un large public et en favorisant toute initiative 
pédagogique, toute formation, tout débat, toute exposition ou projection servant cette noble 
cause ; Faciliter le développement de la culture, et en particulier de l’art, et de la protéger ; 

Soutenir, promouvoir, financer et développer des actions dans le domaine de la recherche 
scientifique destinés notamment à identifier de nouveaux programmes de recherche et à 
sensibiliser l’opinion publique et les pouvoirs publics sur l’intérêt de la recherche scientifique, 
à favoriser toutes actions de recherches, formations, rencontres, colloques, séminaires, 
publications d’ouvrages ; 



Soutenir, promouvoir, financer et développer l’enseignement et l’éducation en contribuant à 
une diffusion de l’éducation dans notre société, en rendant accessibles ou en finançant des 
formations à un large public, en sélectionnant et finançant tout projet de développement de 
l’éducation, présenté par un organisme d’intérêt général ; 

Promouvoir, développer et soutenir la protection de l’environnement naturel en participant à 
la préservation de la biodiversité animale, végétale et minérale et en favorisant l’éducation 
des populations sur toutes thématiques liées à la sauvegarde du patrimoine planétaire ou en 
sélectionnant et finançant tout projet de protection de l’environnement naturel ou de 
sensibilisation aux enjeux de la biodiversité et de la conservation du patrimoine naturel, 
présenté par un organisme d’intérêt général ; 

Agir, soutenir et financer toute action contribuant à l’hébergement, la protection, le soutien, 
la formation, l’accompagnement, l’épanouissement de toute personne se trouvant dans une 
difficulté matérielle ou morale ou une situation de handicap pour leur assurer un avenir ; 

Soutenir et financer directement ou indirectement la recherche afin d’améliorer les 
perspectives d’avenir et de santé future pour les populations les plus fragiles ; 

 

 

Informations sur les postes de l'actif du bilan : 

     Informations sur les actifs inaliénables : 

L'entité ne possède pas d'actifs inaliénables. 

 

     État de l'actif immobilisé, amortissements et dépréciations de l'actif immobilisé : 

L'entité ne possède pas d'actifs immobilisés. 

 

État des échéances des créances à la clôture de l'exercice : 

L'entité ne dispose pas de créances à la clôture de l'exercice. 

 

    Valeur Mobilières de placement et trésorerie : 

TRESORERIE N 

Comptes à terme (CAT)  20 114 



Banques   4 244 

TOTAL  24 358 

 
 

Informations permettant de suivre l'affectation des actifs constitutifs de la 
dotation non consomptible :  

La dotation initiale versée a été inscrite au crédit du compte "10231 - Dotation non 
consomptible initiale". 

Il n'y a pas de dotations complémentaires non consomptibles. 

 

    Méthodes de comptabilisation des dotations perçues 

Les dotations perçues sont inscrites au crédit du compte "1081 - dotations consomptibles". 

 

    Dotations consomptibles virées au compte de résultat : 

La consommation de la dotation consomptible d'un exercice correspond à l'excédent de 
charges sur les produits de l'exercice.  

Le compte "108900 dotations consomptibles inscrites au compte de résultat" constate le 
montant prélevé sur la dotation pour financer les frais de fonctionnement : 

- le compte "108900 dotations consomptibles inscrites au compte de résultat" est débité de 
l'excédent de charges constatées sur l'exercice, 

- avec pour contrepartie le compte "753200 - Quote part de dotation consomptible virée au 
compte de résultat". 

L'objectif est d'équilibrer le résultat de chaque exercice, dans la mesure où la dotation est 
suffisante. 

 

  



Informations sur les postes du passif du bilan : 

 

Tableau de Variation des Fonds Propres :  

Variation des fonds Propres 
Début  

exercice 
Affectation 

Résultat 
Augmentation 

Diminution ou 
Consommation 

Fin 
Exercice 

Fonds propres sans droit de 
reprise 

-  15 000  15 000 

Fonds propres avec droit de 
reprise 

-    - 

Écarts de réévaluation  -     - 

Réserves -    - 

Report à nouveau -    - 

Excédent ou déficit de l'exercice  -    - 

Situation nette - - 15 000 - 15 000 

Fonds propres consomptibles -  9 236  9 236 

Subventions d'investissement -    - 

Provisions réglementées -    - 

TOTAUX - - 15 000 - 24 236 

 

Résultat de L'exercice : 

Détermination du Résultat Effectif global de l'entité Exercice N Exercice N-1 

Résultat Comptable - - 

Reprise du Résultat antérieur   

Excédent ou Déficit effectif Global - - 
Dont résultat effectif sous gestion propre   

Dont résultat effectif sous gestion contrôlée   

 

 

Informations sur les postes du compte de résultat : 

Méthode retenue pour la comptabilisation des aides versées :   

Les aides versées sont inscrites au débit du compte "6573 - dotations consomptibles". 

  



Autres informations : 

 

Informations relatives aux honoraires des commissaires aux comptes :  

 
 

Honoraires Commissaires aux 
comptes 

 

Mission de contrôle légal des 
comptes 

 

Autres prestations  

TOTAUX - 

 

Informations relatives au régime fiscal : 

La société a des revenus de placements de compte à terme qui sont imposés au taux de 24%. 

 

 

 

 

 

 

 



F I D U C I A I R E   N A T I O N A L E   D ’ E X P E R T I S E   C O M P T A B L E

Société par actions simplifiée d’Expertise Comptable et de Commissariat aux Comptes au Capital de 40.000,00 €

Inscrite au Tableau de l’Ordre des Experts Comptables de la Région Parisienne et à la Compagnie Régionale de Paris

_________ 

 

 

 

SIEGE SOCIAL 45, Rue du Rocher  - 75008 PARIS - R.C.S. PARIS 308 220 193 - N° TVA FR 40 308 220 193 - APE 741 C 

 Tél. : 01 44 69 29 66 ou 01 44 40 44 30 
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_____ 

 

 

Siège social : 11, Rue Pastourelle  

75003 Paris 

 

_____ 

 
RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 
Sur les conventions réglementées 

 
______ 

 
 

Exercice de 9 mois clos le 31 décembre 2024 
 

______ 
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_____ 

 

 

Siège social : 11, Rue Pastourelle  

75003 Paris 

 

_____ 

 

 
RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 
Sur les conventions réglementées 

______ 

 

Exercice de 9 mois clos le 31 décembre 2024 

______ 

 
 

 

Aux Administrateurs du Fonds de dotation Cypanga Fellows, 

 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre fonds de dotation, nous vous présentons 

notre rapport sur les conventions réglementées. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 

données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été 

avisé ou que nous aurions découvertes à l’occasion de ma mission, sans avoir à nous prononcer 

sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous 

appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui 

s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 

cette mission. 



FONDS DE DOTATION CYPANGA FELLOWS 
Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions règlementées 
Exercice de 9 mois clos le 31 décembre 2024 

 
 

 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des 

dispositions de l’article L. 612-5 du code de commerce. 

 

 

 

Rédigé à Paris, le 10 juin 2025 
Fiduciaire Nationale d’Expertise Comptable 

 
 
 

 
 
 
 

Bruno VAILLANT  
Commissaire aux comptes 

Membre de la Compagnie régionale de Paris 
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